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Les ressources en eau et le maintien de 

la paix et de la sécurité internationales
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Résolution 2070 (2012) du Conseil de sécurité 

Résolution 2070 (2012), Adoptée par le Conseil de sécurité le 12 octobre 2012, S/RES/2070 (2012)

« Constatant que malgré les progrès non négligeables accomplis, Haïti reste en proie à de sérieux

problèmes humanitaires, car plus de 390 000 déplacés restent tributaires de l’aide pour leur survie, le

choléra continue de sévir, les conditions de vie dans les camps restant encore précaires, […] Prenant

note des efforts que le Gouvernement haïtien continue de faire pour tenter de juguler et d’éradiquer

l’épidémie de choléra, engageant instamment les organismes des Nations Unies à continuer d’aider le

Gouvernement, en coordination avec les autres parties concernées, à surmonter les faiblesses

structurelles du pays, en particulier celles des systèmes d’approvisionnement en eau et

d’assainissement, soulignant qu’il importe de renforcer les moyens des institutions nationales de

santé publique et conscient de l’action que mènent les organismes des Nations Unies pour lutter

contre le choléra, […] »
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Résolution 2573 (2021) du Conseil de sécurité

Résolution 2573 (2021), Adoptée par le Conseil de sécurité le 27 avril 2021, S/RES/2573 (2021), préambule, para. 6

« Soulignant avec une profonde inquiétude que les conflits armés en cours ont des effets

dévastateurs sur les civils et les biens de caractère civil, notamment les civils exerçant des fonctions

liées à l’exploitation, à l’entretien ou à la réparation d’infrastructures civiles cruciales à la prestation

de services essentiels à la population civile et leurs biens qui ont donc un caractère civil, et sur les

biens indispensables à la survie de la population civile, exacerbent les fragilités et vulnérabilités

socioéconomiques existantes, sollicitent à l’excès des ressources limitées, ce qui se traduit par un

accès réduit à des services essentiels tels que les soins de santé, l’eau, l’assainissement et l’énergie,

entraînant des conséquences dévastatrices pour la population civile et compromettant l’efficacité de

l’action humanitaire, […] »
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La protection des ressources en eau en 

temps de conflits armés
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Résolution 2573 (2021) du Conseil de sécurité

Résolution 2573 (2021), Adoptée par le Conseil de sécurité le 27 avril 2021, S/RES/2573 (2021), préambule, para. 2

« 2. Exige de toutes les parties à des conflits armés qu’elles respectent pleinement les obligations que

leur impose le droit international humanitaire, s’agissant notamment de faire la distinction entre,

d’une part, les populations civiles, les biens civils ainsi que toutes les autres personnes et tous les

autres biens bénéficiant d’une protection et, d’autre part, les combattants et les objectifs militaires,

d’interdire les attaques sans discrimination et disproportionnées, de prendre toutes les précautions

possibles dans la planification, la décision et la conduite d’attaques pour éviter ou, en tout état de

cause, réduire au minimum les dommages infligés aux civils et aux biens de caractère civil, et de

prendre toutes les précautions possibles pour protéger la population civile et les biens de caractère

civil sous leur contrôle contre les effets des attaques, […] »
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Au sein de cet écheveau de normes et règles, la question du double

usage d’une installation se révèle centrale. Que faire si une installation

contribue à fournir électricité et eau à des militaires ainsi qu’à des civils ?
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Commission africaine des droits de l’homme 
et des peuples

« 210. Les violations du droit à la santé peuvent arriver à travers l’action directe des États

ou d’autres entités insuffisamment contrôlées par les États. Selon l’Observation générale

N° 14 « les États doivent également s’abstenir de polluer illégalement l’air, l’eau et le sol, ...

pendant les conflits armés en violation du droit humanitaire international ... les États

doivent également veiller à ce que des tiers ne se limitent à l’accès aux informations et

services de santé, et l’absence d’adoption ou d’application de lois visant à prévenir la

pollution de l’eau... [viole le droit à la santé] ».

Cour africaine des droits de l’homme, 279/03-296/05 : Sudan Human Rights Organisation & Centre on Housing Rights and Evictions

(COHRE) / Sudan, para. 210
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Article 29 

Cours d’eau internationaux et installations en période de conflit armé 

Les cours d’eau internationaux et les installations, aménagements et autres ouvrages connexes

bénéficient de la protection accordée par les principes et règles du droit international

applicables aux conflits armés internationaux et non internationaux et ne sont pas utilisés en

violation de ces principes et règles

Convention sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins autres que la navigation, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le

21 mai 1997, entrée en vigueur le 17 août 2014, art. 29
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Droit international pénal et protection 

des ressources en eau
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« […] la Chambre estime raisonnable de conclure que les actes consistant à

contaminer des pompes à eau et à procéder au transfert forcé des populations, […],

ont été perpétrés dans le cadre de la politique génocidaire, et que les conditions de

vie imposées aux groupes four, massalit et zaghawa devaient entraîner la

destruction physique d’une partie de ces groupes ethniques. »

Cour pénale internationale

Cour pénale internationale (CPI), Chambre Préliminaire I, Le Procureur c. Omar Hassan Ahmad Al Bashir, 12 juillet 2010, Deuxième

Décision relative à la requête de l’Accusation aux fins de délivrance d’un mandat d’arrêt, n° ICC-02/05- 01/09, para. 38.
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Stop ecocide foundation, Independent Expert Panel for the Legal Definition of Ecocide, Commentary and core text, June 2021 (disponible en ligne)

« on entend par crime d’écocide des actes illicites ou arbitraires commis en

connaissance de la réelle probabilité que ces actes causent à l’environnement

des dommages graves qui soient étendus ou durables »

Ecocide
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L’eau au fil du droit international
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